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Groupement des moniteurs-éleveurs

ASSOCIATION DES STATIONS VAUDOISES DE FÉCONDATIONS

Aménagement de la station de l'Hongrin
Comme annoncé par la revue suisse d'apiculture d'avril 2006, la station de

l'Hongrin va progressivement s'ouvrir et sera à disposition des éleveurs dès le
samedi 3 juin 2006 (19 h - 20 h).

Actuellement, le terrain est inaccessible tant la nature a proliféré. Des travaux
doivent donc être effectués par les éleveurs désireux d'accéder à la station; c'est
à cette condition que les ruchettes pourront être acceptées.

Programme de travail pour mai 2006
Les premiers travaux seront effectués dès la neige partie, probablement les

samedis 29 avril et 6 mai 2006.
Ceux-ci exigent l'usage de tronçonneuses et seuls les apiculteurs équipés et

habitués à ce travail s'annonceront auprès des responsables.
Les travaux d'aménagement seront confiés aux autres apiculteurs, ou à leurs

représentants, qui souhaiteront également fréquenter la station et qui s'annonceront

pour les dates prévues, soit les samedis 13, 20 et 27 mai 2006.
Quelques dates en semaines peuvent être prévues à la demande de collègues

libres ou retraités.

Nous comptons sur l'esprit de collaboration de chacun pour que la station
puisse commencer à fonctionner à la date prévue. Rappelez-vous que les
responsables ne sont que des bénévoles qui ne peuvent pas faire des miracles sans
votre aide

Pour vous annoncer, veuillez écrire ou téléphoner aux collègues suivants:
M. François Andrey, Sur-le-Crêt, 1660 Les Moulins (tél 026 924 52 30)
M. Pierre-Alexandre Yersin, Le Village, 1659 Flendruz (tél 026 925 89 45)

Les responsables

ASSOCIATION DES STATIONS VAUDOISES DE FÉCONDATIONS

Stations de fécondations de Vermeilley et de l'Hongrin :

ouverture 2006
Le comité de l'association vaudoise des stations de fécondations de reines vous

fait part des horaires d'ouverture des stations de Vermeilley et de l'Hongrin.

Pour les deux stations:

Ve montée: samedi 3 juin
Dernière montée: samedi 29 juillet
Les stations seront ouvertes chaque samedi de 19 h à 20 h
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Vermeilley

Responsable: Fernand Bovy, 1261 Le Vaud, tél. 022 366 11 37.

Cette année, la lignée B20x13 équipera notre station. Comme d'habitude,
prévenez Fernand Bovy à l'avance, car il faut un laisser-passer pour emprunter la
route qui mène à la station.
Notre traditionnelle mi-été aura lieu le samedi 15 juillet; venez nombreux!

L'Hongrin

Responsable: François Andrey, 1660 Les Moulins, tél: 026 924 52 30.
Pour la réouverture de cette station, une lignée de B20x4 a été préparée.
La station ayant été abandonnée depuis plusieurs années, la végétation y a repris
ses droits. Ainsi, bien qu'une place aie déjà été défrichée, nous ne pourrons
y accueillir tout le monde. Reférez-vous à l'article de Roger Degoumois dans
cette même revue.

Exigences pour l'accès aux stations:

• L'éleveur se sera préalablement annoncé au responsable de la station.
• Ses ruchettes, marquées de ses initiales et garnies de nourriture solide,

seront peuplées de jeunes abeilles, filtrées pour éliminer les mâles et traitées

à l'acide formique ou oxalique.
• Il présentera une déclaration de montée en station dûment remplie
• Il s'engage à respecter les horaires d'ouverture

En nous réjouissant de vous retrouver dans nos stations, nous vous souhaitons
une merveilleuse année apicole.

Le comité

Station de fécondations de Vermeilley
Chers collègues apiculteurs,

Si vous souhaitez monter à la station de Vermeilley vous devez impérativement
commander un laissez-passer auprès de M. Fernand Bovy,

tél. 022 366 11 37 / fax 022 366 31 82 jusqu'au 10 mai 2006. En effet la

commune d'Arzier exige que le No de plaque soit imprimé sur ce document.

Bienvenue à tous et à bientôt à la station.
Le caissier: J.-D. Bertholet
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1 VaT^M-ra^!
Groupement Valaisan
des Moniteurs Eleveurs SAR

Stations de fécondations «A» et «B»
Elevage de reines

Stations valaisannes «A» et «B»

Bonatchiesse A

Station A, sera ouverte le samedi 10 juin 2006 avec la lignée 01P.
Elle est strictement réservée aux moniteurs-éleveurs, ainsi qu'aux éleveurs

désignés par la commission d'élevage SAR.
Responsable des contrôles des ruchettes de Bonatchiesse: Jean-Louis
Gabbud, 1947 Versegères, tél. 027 776 29 24; auxiliaire: Pierre Besse
1948 Sarreyer, tél. 079 449 48 32.

Toules B

Station B, sera ouverte le samedi 3 juin 2006 avec la lignée B20F1
Responsable de la station de fécondations des Toules: Georges Morand,
1937 Orsières, tél. 027 783 16 28; auxiliaire: Guy Rausis, 1937 Orsières,
tél. 027 783 15 85.

Accès aux stations
• Tous les mercredis et samedis, après avoir contacté le responsable 48 heures

avant de monter.
• L'éleveur respectera le calendrier et l'horaire établi pour ses allées et venues.
• L'éleveur déposera le formulaire, Déclaration de montée en station de

fécondations aux responsables des stations ou à l'endroit indiqué (boite aux lettres).
• Pendant la journée, l'entrée des stations est strictement interdite.
• Tout éleveur se soumettra aux ordres du responsable.
• Les frais de stations inchangés fixés à Fr. 2 - la ruchette seront facturés en fin de

saison.
• La dernière montée en stations est fixée au samedi 5 août 2006.

Directives relatives aux ruchettes et à leur contenu
• Les ruchettes doivent être identifiables. Initiales du nom et prénom de

l'éleveur, marquées de façon lisible.
• Les nourrisseurs garnis de nourriture solide en suffisance (candi), pour assurer

l'autonomie du nucléi pendant quinze jours (minimum).
• Les ruchettes seront convenablement préparées, les mâles écartés par filtrage

et les abeilles traitées contre le varroa.

Selon les directives du Groupement Valaisan des Moniteurs Eleveurs SAR
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Le responsable : Jean-Paul Bourdin
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